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Conflits d’interêts
Honoraires de Abbott, Medtronic, Boston, 

Biotronik, Microport, Novartis, Tenaya



Ø Diminution des visites physiques
Ø Amélioration de l’adhérence au suivi
Ø Réduction des chocs inappropriés

Ø Détection rapide de la FA, adaptation 
thérapeutique réactive
Ø Baisse des couts

Ø Réduction de la mortalité et des HC
Ø Réduction du risque d’AVC

Ø Diminution du risque d’évolution de la maladie

Pas de réduction des chocs appropriés
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« Without investment in infrastructure and 
personnel with dedicated time for RM, the 

benefits of RM on clinic efficiencies, on 
patient adherence, satisfaction, and quality 

of life, and, most importantly, on patient 
morbidity and mortality cannot be realized, 

and systems become overwhelmed »



Unadjusted Survival Rate

Baseline Hazard Ratio

Mortality 6.09% 0.96 (-4%)**

Number of Hospitalizations
(per pt/yr) 0.67 1.09 (+9%)**

Number of Hospitalizations
(Heart Failure) (per pt/yr) 0.083 1.09 (+9%)**

Cumulated duration of 
Hospitalizations (days) 5.59 1.00 NS

Cumulated duration of 
Hospitalizations
(Heart Failure) (days)

0.66 1.08 (+8%)**Unadjusted p-value <10-4

Adjusted p-value <10-4

Adjusted Results using doubly robust model

** p value <10-4

Varma et al. Heart Rhythm 2024



Telesurveillance où en est-on?
2018-2024 Mars 2024



Quels dispositifs sont pris en charge?

PM/DAI ILR
ABBOTT Merlin

BOSTON Lattitude Avis HAS +
MEDTRONIC Carelink

BIOTRONIK Home 
monitoring

MICROPORT Smartview

IMPLICITY En cours



Modalitées

550 
€/6mois
Dégressif 
selon le 
volume

La prescription médicale de télésurveillance 
doit impérativement être jointe à la 

facturation de l’exploitant comme pièce 
justificative.

11€/mois

ordonnance initiale de six mois à l’inclusion du patient 
puis de 12 mois à renouveler de manuelle annuelle 



exploitants: facturation 550 €/6mois 
dégressif selon le volume

La prescription médicale de télésurveillance 
doit impérativement être jointe à la 

facturation de l’exploitant comme pièce 
justificative.

11€/mois

ordonnance initiale de six mois à l’inclusion du patient puis de 12 mois à 
renouveler de manuelle annuelle 

6 mois 12 mois 12 mois

Facturation mensuelle 
code TVA



Qui peut réaliser la télésurveillance?

- un médecin spécialiste en pathologie cardio-
vasculaire avec une compétence en rythmologie 
(prescripteur++) ;
- un IDE peut participer à la télésurveillance soit dans le 
cadre de ses compétences propres, soit dans le cadre 
d'un protocole de coopération entre professionnels de 
santé, soit dans le cadre de la pratique avancée ;
- un pharmacien hospitalier peut participer à la 
télésurveillance en effectuant un tri des alertes (MCI)



Tous les professionnels de santé impliqués dans la télésurveillance médicale doivent être 
formés à la pratique d'une télésurveillance médicale ainsi qu'à la rythmologie :

- ils doivent être formés au dispositif médical numérique de télésurveillance et, le cas 
échéant, aux accessoires de collecte utilisés ;
- ils doivent être capables de distinguer les éléments artéfactuels des alertes ou signes 
cliniques véritables ;
- les IDE  impliqués dans la télésurveillance médicale doivent avoir bénéficié d'un 
développement professionnel continu (DPC) portant sur la rythmologie et pouvoir 
justifier d'une expérience de 12 mois dans la ou les pathologies concernées.

La formation du personnel infirmier impliqué dans la télésurveillance médicale doit être en 
cohérence avec ses compétences propres et le protocole de coopération, s'il existe, pour la 
pathologie concernée.
Le maintien des compétences par une pratique de l'activité de télésurveillance et la mise 
en place d'une formation continue est recommandée.



Obligations des opérateurs

Ø lecture au minimum semestrielle

ØL’accompagnement du patient pour la mise en fonctionnement et l’initiation à 
l’utilisation du DMN de télésurveillance,

Ø L’évaluation de l’adhésion du patient et son suivi tout au long de la télésurveillance,

Ø La formalisation des informations via un document récapitulatif à donner au patient,

Ø La gestion quotidienne (hors jours ouvrés) des alertes (pré-tri) et lecture des 
rapports,

Ø La gestion des alertes de non-transmission dans un délai maximal de 48h ouvrées 
après l’émission de l’alerte (PM/DAI)



Obligations des opérateurs

ØFacturation mensuelle (possible de les regrouper sur 6 mois) : code TVA (11 
euros/mois, niveau 1 « arythmie cardiaque »)

ØOrdonnances à émettre pour les exploitants

ØFournir les NIR aux exploitants

ØFacturation des patients non-ALD du reste à charge



Obligations des exploitants
Øde la mise à disposition du dispositif médical numérique ;
Øde la formation initiale et continue des opérateurs de télésurveillance à l'utilisation 

du dispositif médical numérique ;
Øde la maintenance en parfait état de fonctionnement (notamment de l'absence de 

problème technique du dispositif médical numérique empêchant la bonne 
transmission des données) ;

Øde l'intervention en cas d'identification d'un problème de fonctionnement dans un 
délai maximal de 48 heures ouvrées ;

Ød'une assistance technique aux utilisateurs, avec un délai maximal d'intervention 
de 48 heures ouvrées ;

Øen cas de dysfonctionnement de l'accessoire permettant la transmission des 
données, du remplacement de l'accessoire dans un délai de 48 heures ouvrées 
;

Øde la récupération en fin de télésurveillance et de l'élimination des éventuels 
déchets ;



L'information préalable délivrée au patient en amont comprend explicitement les deux possibilités 
de suivi : par suivi conventionnel seul ou par télésurveillance. L'équipe médicale doit pouvoir assurer 
un suivi conventionnel en cas de refus du patient ou à défaut orienter le patient

Le consentement du patient ou, le cas échéant, de son représentant légal est recueilli par tout 
moyen dont la voie électronique, par le médecin prescripteur. Le consentement porte sur l'acte de 
télésurveillance et sur le traitement des données à caractère personnel relatives au patient, il s'ajoute 
de manière indépendante au consentement relatif à l'implantation de la prothèse cardiaque.
L'accord du patient sur la transmission des données nécessaires à la mise en œuvre du contrôle de 
l'utilisation effective du dispositif médical numérique de télésurveillance et, lorsqu'ils existent, à 
l'obtention de résultats individualisés ou nationaux d'utilisation en vie réelle évalués sur le fondement 
d'indicateurs définis dans le référentiel doit également être recueilli.
La trace du consentement du patient est conservée dans son dossier médical. 
En cas de refus du patient, celui-ci est également inscrit dans le dossier médical.

Information



Arrêt de la TSL
A tout moment, la télésurveillance peut être interrompue par décision partagée entre 
médecin et patient ou par décision du médecin après échange. Elle l'est notamment dans les 
cas suivants :

- à la demande du patient ;
- en l'absence, durant une période de deux mois (deux fois la période facturable), d'une 
utilisation effective suffisante du dispositif médical numérique de télésurveillance, soit une 
remontée de données inférieure à 50 % des données normalement nécessaires à la bonne 
réalisation de la télésurveillance. En cas de remontée de données inférieures à 50 % des 
données le premier mois, il est recommandé que la télésurveillance réalisée par l'opérateur 
médical soit renforcée.

Dans ce cas, la télésurveillance doit être interrompue à l'issue de cette période de 
- deux mois pour les MCI
- 12 mois pour les PM/DAI 
-  sauf dans les cas où cette absence a été programmée entre le patient, l'opérateur et 

l'exploitant (ex : déplacement du patient qui induit une impossibilité de collecte de données) et 
a conduit à ne pas facturer la période en question.













Prise de contact avec le patient dans un délai maximal de 48 heures ouvrées après émission de l'alerte 
(le délai de transmission d'une alerte de non-transmission étant paramétré par l'opérateur) ;



Impact de l’adhérence sur la survie

Utilisation médiane 75%





• L’arrivée dans le droit commun de la TLS est une avancée majeure
• Opportunité pour faire évoluer les organisations
• Freins liés à la charge administrative/gestion de la connectivité
• Bénéfice de la TLS dépend de la connectivité des patients et de la 
réactivité des équipes de soins

• Perspectives d’amélioration sur la classification/pertinence des alertes
• Discussions sur le partage de la valeur entre plate forme 

universelle/exploitants de TLS 


